
DEL2026_003 DÉPARTEMENT DU GARD - COMMUNE DE DOURBIES
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

En exercice : 10
Présents : 7
Excusés : 2
Absents : 1

Résultats de vote :

Adopté à l'unanimité

Pour : 9 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix
N'ont pas pris part au vote : 0
Absents lors du vote : 1

Le samedi 7 février 2026, le Conseil Municipal de la Mairie de Dourbies,
régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel des séances, au
nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Irène LEBEAU, Maire.
Date de convocation du conseil municipal : 02/02/2026

Secrétaire de séance : Renaud ESCANDE

Membres présents :
Irène LEBEAU, Renaud ESCANDE, Gaëlle JOSSINET, Corinne THERIC,
Jean-Luc ABLE, Jean-Marie PONCELET, Laurent BALSAN

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Marc SAUVAIRE (donne pouvoir à : Laurent BALSAN), Christian
RAGUES (donne pouvoir à : Jean-Marie PONCELET)

Membres Absents :
Jean-Claude THION

MMS - Gestion 2026: modalités d’ouverture (dates/tarifs/prestations)

‌‌‌Afin de maintenir l’activité de la Maison Familiale en attendant la reprise de la structure

par M. FRANGNE et Mme SANCH, Madame le Maire propose de reconduire l’activité de la

Maison Multi-Services en régie communale pour la saison 2026 avec une ouverture au 27

avril 2025 et une fermeture au 13 septembre 2025 et aux conditions suivantes :

Tarifs pour les séminaires :

Tarifs pour les groupes et particuliers :

Location cuisine et salle annexe :



Fait et délibéré en mairie le samedi 7 février 2026

‍‍‍‍‍‍

La cuisine peut être mise à disposition pour un traiteur à la demande d’un groupe

ou dans le cadre d’un séminaire, qui vient avec son propre traiteur. La location est validée

par la signature d’un contrat et moyennant une location. Un état des lieux est effectué

avant toute occupation et en sortie.

Pour le bar :

Une carte des tarifs a été établie avec une légère augmentation sur certains pour

tenir compte de l’inflation, elle est présentée au conseil et jointe en annexe.

Autres prestations :

Un « panier pique-nique » pourra être proposé à la vente sur demande, ainsi qu’un

« panier gourmand », composé de produits locaux.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

• Valide les tarifs et dispositions proposés ci-dessus.

• Charge Mme le Maire de signer tout document se rapportant à cette affaire.

Le Secrétaire de séance,
Renaud ESCANDE

Mme le Maire




